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projet do décret relatif à l'adoption <les préliminaires de paix, et M.de Ro/Ja-ulx demanda 
la question préalable, 

Après neuf jours <le discussion, le O juillet, la question préalable fut écartée par •U,4 voix 
contre 5·1, cl le projet de décret de MM. ran Snicl: et Jacques sur l'acceptation des 18 arti 
cles, fut adopté à la majorité <le i2ü voix contre 70. 

Une députation du congrès reçut la mission d'annoncer cc vote au prince Léopold de 
Saxe-Cobourg, cl d'inviter S. A. IL à se rendre en Belgique le plus tùl possible. 
Elle fut composée de MM. Leoeau, le comte Félix de Mérode, Fteussu, de hfuelenaere et Je 

baron Joseph d' Hooqlworu, 
Le prince la reçut le 12 juillet, quitta Londres le 16, el le 20 juillet, arriva au château 

de Laeken. 
Le leudemain , 21 juillet, le roi fit son entrée à Bruxelles et fut inauguré sur la place 

Royale. 
Aussitôt sa prestation du serment dans le sein du congrès national, S. M. monta sur 

le trône el prononça le discours N° 97. 

Choi.-c du c11rf del' État. -Question des négociation,. 

Rapport fait par l\l. RA.1KEM, dans la séance du 
7 janvier 18:31. 

l\f ESSllil'RS, 

Organe de la section ccntralc , j'ai l'honneur <le 
faire au c<mgri•s le rappnrt sur la propositiun <le 
)f. Constantin Ilodeubarh , tcnrlante :\ cc qu'on 
'procède, sans délai , dans les sections , à !a discus 
sion de la question relative au choix du chef de 
l'Üat (a). 
La proposition leur ayaru été renvoyée, les sec 

lions s'en sont occupées de suite. 
Afin tic procéder avec ordre, nous présenterons 

l'analyse de leur travail , d'ap1·i·s les subdivisions 
auxquelles la proposition principale a donné lieu. 

D'abord, on s'est demandé dans plusieurs sec 
tions s'il y nvalt 11rp;c111'c <le s'occuper de celle pro 
position. Ces sections ont p~ll!-1(; que l'on devait s'en 
occuper <le suite, sans attendre que la constitution 
fti1 ar-hcvce , parce' 1111c l'on pourrait se trouver dans 
une situation telle, qu'avec la «onstitutiou achevée 
011 ne pourrait prott'·,lt•r :·, l'élcctlon du chef de l'État 
si l'on n'avait pas tous les éléments propres à dlriger 
1111 choix édain:. 
L'urgence a doue t:ll' reconnue par les sections. 
En examinant la proposition elle-même , on a 

(n) Ccu e proposition a été présentée dans la séance du 
Ier J«11vi1:r 1!!:il l voir tome Il, l'dlJ\J 13), 

tons été d'accord sur un point: c'est que l'intérêt 
du peuple belge devait être notre guide unique dans 
le choix du chef de l'F~tat. Et c'~q t dans cet intérêt 
que les sections ont examiné la proposition sous 
divers points de vue. 

Le premier sous lequel clic a été envisagée, con 
siste à savoir à qui, d'un prince indigène ou d'un 
prince étranger, on devrait accorder la préférence. 

La i o~ section a pensé qu'on ne devait pas s'oc 
cuper de cette question dans le moment actuel. Elle 
a cru que la personne du prince, les avantages qui 
pourraient en résulter pour le pays, devaient catrer 
pour mie forte part, dans cette question de préfé 
rence. Et, sans porter ses regards sur d'autres objets, 
cette section a été unanimement d'avis qu'avant de 
s'occuper de la personne du chef de l'État, il serait 
nécessaire de prendre des senselgnements sur les 
princes étrangers dont le choix assurerait l'indépen 
dance de la Belgique, el procurerait les plus grands 
avantages à son commerce et à son industrie. 

Les antres sections se sont occupées <le la ques 
tion de savoir à qui, d'un prince indigène ou d'un 
prince étranger , on devait accorder la préférence. 

Presque toutes les sections se sont prononcées 
pour un prince étranger. Elles ont cru qu'un tel 
choix bien dirigé procurerait plus d'avantages it la 
Belgique que celui d'un prince indigène. 

Toutefois, dans deux sections, les opinions ont 
éLé partngées sui· ce point. Elles n'ont pas offert, 
comme les autres, une majorité en faveur d'un prince 
étranger. 

La grande majorité des sections ayant accordé la 
préférence à un prince étranger , il s'est agi des 
moyens propres à obtenir un choix qui procurerait 



' nt''·, a,·arHag(''-' au 
riroire , soil sous 

• trlt'. 
Ile tels ohj•~h; dépendent nt;r~ssnirl·:·nont d1.\R rela 

i ions exlt~rieu1·cs; t~1 les seetious ont sPnti qu'à ,·:!t 
•;~ard, il <-'tnil néeessaire d'entrer en eommunica ... 
, ion a ,·t•r h'~ pu issa n C('~ t~t ra n gl\r~s. 

1 "ne ~rel ion, tout en rendnn t hommage ù la «on 
Iiancc <fUC devaient inspirer les membres du ,·01uité 
dlplomatique, a proposé de leur adjoindre des mem 
hr,'s choisis par le ron~rès et dans son sein. 1◄:11c a 
ll<'nst~ (Ille, pour une chose aussi importante cl qui 
tient :\ la constitution elle-méme, le congrès devait 
intervenir par des membres qu'il élirait directe 
ment. 

Les autres sections ont pensé qu'il s'agissait ir-i 
d'une mission extraordinalre ; qu'on devait donc l;, 
~t~parcr des autres relations diplomatiques. dont le 
•·0111ilt~ devnit rester exclusivement chargé. Elles ont 
pensé, qu'en ,~e ras, la mission ne devait pas émaner 
uniquement du gouYcrnen1t•nt provisoire; el que le 
«ongrès tlf•vail ~, intervenir prlncipnlement. Dans le 
iuoment actuel, des envoyés belges se trouvent el ù 
Londres et à Paris. J~t ces sections ont proposé de 
1101u1ner des membres pris dans le soin du congrès , 
lesquels se rendraient dans ces deux villes, et, de 
concert avec nos envoyés , chercheraient tous les 
moyens d'éclairer le choix du congrès sur les avan 
tages que pourrait procurer l'élection d'un prince 

pay~, ~oit sou~ lt' rappn1·1 du Ier- ; 
relul du commerce et de l'indus- ! 

• t.'trangcr. 
Les alliances de famille entrent aussi dans la ha 

lance de ces avantages , et les sections out pensé 
que «es alliances devaient faire l'objet de la mission 
extraordinaire qu'elles proposaient au congrès, Les 
membres envoyés à Paris devaient, d'après l'opi 
nion des sections, être spécialement chargés de 
rechercher l'alliance d'une princesse française pour 
le Iutur chef de l'Et~,t, dans le cas où la Belgique 
n'auruit pas un prince français pour chef. 

C'est ainsi, messieurs , que les sections, en se . , , prononçant pour un prince étranger 1 ont propose 
les movens de rendre le choix avantageux au pays, 
tant sous le rapport du prince lui-mème , que sous 
le rapport des alliances qu'il pourrait contracter. 

Elles ont cru <[UC, tout en met tan l de la céléri té , 
l'on ne devait pas néanmoins marcher au hasard, et 
qu'on ne devait nrgligcr aucun des moyens propres 
il éclairer le choix du congrès sur les avantages qui 

f 1 O pourrarent '-'" résulter pour notre patrie. 
Les sections ont encore porté leurs rrgards plus 

loin. On ne peut pas prévoir toutes tes circonstances 
d'une manière absolue. Elles peuvent être telles que, 
quoiqu'en généra) on n'aime ni les minorités ni les 

(a~ Ces conclusions ont été discutées Jana lce séances ,1 u 1 J, 

1·t~gt'IH'(•~, IP hir-u du pa~i-, P\jH«' u,~an111oin"' que le 
rhoix s4• porte sur un prince qui seruit en i~tal de 
minorité, Dans cc ras, «nument urgauiser une rt: 
g<'iH)c , lui ~e rait 1u;rcs~a i rc ·! 

Lue section s'est prouuncée pon1· un conseil 4le 
rc~t-tcnce ,~01upo~é de trois persounes, ~lais tians les 
autres hl't'\ions, la 1najo,·ilé s'chl pronnncée pont· un 
seul rt.'~Cnl. Dans le nH~lllP cas, une dt~s sertiuns 
proposait de nommer en méuie temps le gouv('l' 
ueur du prince 'I ui serai l appeh' par le co11g1·t\s. 

Les observationsvi-dessus t:,ites dans les stl(•lion~ 
ont Hxt~ l'aueutiou de la section centrale. 

Cette dernière section a cru qu'elle 11e pouvait 
adopter l'adjonction au comité di ploruu t iquc , tif' 

membres choisis dans le sein du con~1·t~s, a<ljon<·(Îon 
qui n'avait l~lé proposée que par une seul« sci,•_ 
tion. 

l\fais la section centrale a admis la propositiou '"'" 
sections, q uunt à la mission exa mord iunire ù l .011- 

dres et il Paris, de membres choi-is tians le hein du 
' eongres. 

I. .. a section centrale ~• pcnst~ qu'une telle ruis--iou 
dt•vail agil' dt\ ('oneerl avec lr pouvoir «~,é,·utif, afiu 
-de réunir tous les moyens propres i.l assurer , tlau~ 
le choix du chef de l't~tal, tous les avantages po~~i 
bles, soit sous le rapport du territoire , ~oil sous le 
rapport <lu commerce, suit ijOUS celui <les alliaures 
'I ui pourraient être avuutageuscs au pays, 

Les envoyés cxtruordiuaircs devront naturelle 
nient recevoir des instructions sur l'objet de leur 
mission, el se meure en rapport avec le eongri·~. La 
section centrale a J)f'nsé qu'à cet égard on devait 
sulvre Ir niotl,~ en usag«' cf'ap1·i·~ IP rc\gh.'lllPnt 'l ni 
nous rt~git : quP chaque section serait appPh~t\ ;'t 

nommer un membre, et la réunion des nu-mhrr-s 
nommés par les sortions formerait une section ceu 
trale spéciale. E{Ui se mettrait en rapport avec h-~ 
commissaires du <·ongrt\s, l~t Ierait an cong,·i,~ lui 
même le rapport du résultat des démarches de Sl'S 

• • comnussa ires. 
Le mode de nomination de rr-ux-ci fait p:lrtir des 

conclusions du présent rapport. Il est motivé sur 
l'importance de la mission. 

Il s'agit <lu bonheur <le ]a patrie. C'est <lire assez 
que nous serons ani més du méme espri t , cl <J ue 
l'intérêt public sera notre unique houssoir. Procurer 
le bien-être à nos concitoyens; éviter les maux ,1ui 
seraient à craindre: telle serait la rt\gl<' unique de 
chacun de nous. La section centrale en a l'assuraurc 
• • 111 t HUC. 

C'est pour lâcher de parvenir :1 ce hui ,p(l'IIP a 
l'honneur de vous proposer dt• prendre l,·s résolu 
tions suivantes (ët) : 



CIIOIX DU CHEF DE L'tL\T. 

f" l,1• rongri•s t;lil·a, "'1·•:1111'(' 11•11:-11111•, quutre corn 
missairvs pl'ii,; 1la11s son !',l'ill. 
2'' L'électiun uuru lieu sui· un seul bulletin de 

lb,h•. 
Ceux ,111i auront ohronu la 111aj11ri1t; absolue 1h's 

1-ull'ragt's au pr1•111i1•r ou au s1•1·011,t tour tt,, serutin , 
bl'l'UIII prnl'la1111;s ('Ollllllbliain•s du ('Ollgrrs. 

E111·as1p1ïl y ait lieu :'t un lroisii•111e tour de srru 
tin, 1'tqt•rtio11 s,~ ft•1·a :·, la 111ajo1·i11• relutive ; cl k 
dwh seru fait sur 1111 no111h1·t• duuhle dt•s 1•0111111is- Organe <le hl sert ion centrale. j'ai l'honneur de 
sai1·1•s :·, 110111111t•1·, 1·0111pos1• ,t •• s p1•rso1111t•s ,111i auront faire au <·ongri•s h• raw•n·t. sur lt•s propositions de 
rt•1111i h- plus g1·:11ul iuuuhn- de 1,11ffi·agcs a11 second l\lM. Duval de Beaulieu , Itodenbach et Zoude (,t). 
tour tk scrutin. La premièr« a 11011r ohjcl de ehargcr les couuuis- 

:;·• lll'II x dt's 1•0111111i~hai1·1•s 110111111t;s pa1· le con- saires belges, envoyés au près de la con f<:t·em·c de 
j,\l'i•s se rendront ù Luudres l'i 1t.•11x st• n·1Hlro11I ù Londres, de prendre des renseignements sur tout 
l'uris. Ils sont d1arg1•s dt• 11·ai1t•1· 1lt· tout ,·e qui pr-ut ce qui peut èll'e relatif au rhoix du rhef de l'Üat. 
c•tn· relatif au d1oh du d1l'f d1! 11::,at en lll'IHiquc, Celle proposition comprend deux parties. 
soit :-.otls lt· ,·apport «111 1t·1Titoin•, soit sous Il' rup- Par la seconde on demande 1111c le eo11gri•s flxe 
port dl's inlt•nlts co111111c1·,·ia11,, ~oit sous Il• r:,p1101·1 th%1iti\·1•111ent un jour pour procéder :·, ce ehuix. 
d••s allia11<·1•s. Par la troisième 011 p1·01wse au 1·,m~r<'.•s de se 

i." CPs 1·0111111issail't'!-t n•1·,·n·o11t lt•ur~ instructlons uw111·t~ 1•11 pc1·11rn111!1H:e :1 l'eflct de prrn·t~dcr immé 
de la sertiou centrale 1w1111111•1! spt'.·dalt•111cn1 :'t ,·et diau-mcnt au l'hoix 1i11 chef de r~:1a1. 
ellet. Ces propositions avant t;h; renvoyées aux sec- 

En 1·011~1;,pH•n1·t', d1aq 11c st•,·t ion t;lirn 1111 membre lions, elles s'en sont ocvupécs , cl voici le résulta t 
ile la section centrale, l:1t(llt'llc sera 111·t;sidt•e pat· le tic leur travail. 
pn··,illent 11111·ong1"i•s; Dans la t rrsN'lion 011 a mauifesu' le désir d'inviter 

:;
0 La sct·lion t·entrnle ainsi 1•11rnpns1•c f'lllr1•ra / le ('omilt; diplomatique :\ demander l'opinion de la 

eu n•la I i1'.11. d i_n·t·i c :":"'' le go11,·c1·1w1111•111 111'~,·i!-toi l'P I Fl':rnc:c cl de l 'Ang~t•tcrrc sm: 'I 11elq111~s rand itlat~ 
t>I le 1·11111111' d1plo111at111111', pour 1101:111•1· tfps 111~1,·1w- j au trone de la Bcl1,11q11c. Ons t-st ens1111" demandé 
tious aux commissaires 1101111rn·•s par 11• c·u11~1·i•s. 

1 
si l'on Ilxernit un jour pour JH'o1·1;tier :111 choix du 
r-hef de l'État.L'nlllrmative a é11: adoptée par la ma- 

Fait cl arrêlé en sectlon centrale, le 7 janvier 1831. I [oriré de la section qui, en même temps, a demandé 
que Cl' jour ftH fixé du l er au 5 r,·.,,-ricr. 

La ~l• section a pensé, à une forte majorité, qu'il 
n'y avait pas lien de donne!' suite ù la proposition 
dl' M. Duva l de Beaulieu; la mème majorité a adopté 
les deux autres propositions, sauf <'C qui concerne 
la permanence. 

La majol'ilé <le la ::;•i section a été d'un avis con- 

Le rapport,,,,,., 

fütKEM, 
Approu,·é. 

l,1• président , 

SrttLE'f DE C1101urn. 
IA. C.) 

l'a ssemblée décida négativcmënt , pal' 117 voix contre 02, ln 

" mité sur tous l1·s 11hj1•I, ri•lalif~ li ('C (·lrnix. n 

~u 80, 

Choix du cltr( de l' i!:tat. - Q14estion d'urgence. 

Rappor·t fail par M. IIAtKElt, dans la séance du 
JO janvier i t!,i I. 

!\hsstErns, 

(n) Cc•~ pr,,pos1l11>t1~ out t11é prt:~enlét•~ 1!1111~ lrG sé11nrca 
1111 13, d u '14 4!l du 18 jnnvicr 11-131; en voici le texte: 

question suivante po~1:c pnr M. Lebeau : 1 n 1o Les ,·ommiasaircs Lclr:cs envoyés auprès ele ln eoufé- 
" l.e congrès cuvor ra-t.il 1h-H·ommi,~.ti1:1•§ ii l'étrn nger _? " 

1 
n ronce à l.ondrc s sunt chaq;és ile prendre cl de trnus 

I'nr suite tic 1·1•Uc di'.·!'i,io11, le s coucl usious ile lu secuon [,, meure nu <:onc,i•s, dans le plus hrdJtlai, .le s renseigne- 
ccnt rnlr Furent l'l'jc11:c~. 1,, ment s posilif~ sur tout ce qui peul être rulnuf au l'h<Jix <111 

1·1111nH'11Jnr1enl Je M. Deuaus', mis cnvuit o RH\ voir, fut/ ., chef d,• l'l~tnt en l,clr;i'luc, soit vous le rnppor t du (<•rri- 
érrnlcm<'nl rc•jeh\, Il 1:tail l'o111:11 r-n !'CS t,·rmc~ : ; ., toire , soit sous Je rapport .l"s intérêt~ commerciaux, soit 
"l.<•conGn\s dt"sir,111 ra q uatru 1lt· ,rs nll'ml,1·,·9 qui se co n- I ., sons Il' rnpporl iles nll ianecs , 

n e crtcront an••· l1• c,,mi1,·• d iplom atiquu sur lonlt•a h-s me- ,, 2u Ils s'assureeont, eu outre, et spécialement, si un 
, s u rr-s à pn·n,lrl' pour •··,·lain•r le ronr;•·i•s ,11111• le c hulx Ju 1., accroi~scmenl Je terr ituirc au moyen tl'éd1nni;o, soit avec 
~ clu-f J,, l'1::1at, ri 'l"i di-lihérl'!'ont 1·11 commun avec cr. co- 1 ,, le roi ile Saxe, soit avec le duc d e Hrunsw ick , soit pnr 

., J'nt1Lrci combiua isons , ne pourrait pas sarisfaire à l'objet 
•> indiquéau protocole d u '.?O,t,:ccmbro dernier : ,, 1111 Juste 

., .Jq11ilibre c11 Europe el assurer (c maintien de la paix 

Proposition de Ill. le comte Duval de Beaulieu, 

Proposition de M. Consta ntin Ito.lcnt.ach, ' >> !1é111:rale." 

1 1 · 1 c. 1 ·c • • Proposition de M. Zu11dc. " .lt-, emanc c r1uc le 1·oncns n attoun me 1 1•nn1l1l'cmcnl 
• un jour pour l'rocédcr au choix du chef de l'État. u • J'ai l'honneur t4c proposer au conr,rl:~ tic se meure en 


